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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises d'insertion
Question écrite n° 50778

Texte de la question

A l'heure ou le Parlement va etre saisi d'un projet de loi d'orientation relatif au renforcement de la cohesion
sociale, les credits accordes par l'Etat aux entreprises d'insertion par l'economique stagnent. Pourtant, le
Gouvernement reconnait combien ces entreprises accomplissent une action tres importante en matiere de lutte
contre l'exclusion sociale. La stagnation des aides de l'Etat a entraine des depots de bilan. En Bretagne, depuis
1995, cinq d'entre elles ont ete touchees et quatre autres risquent de devoir les rejoindre. M. Arnaud Cazin
d'Honincthun demande a M. le ministre du travail et des affaires sociales quelles actions immediates il entend
mettre en oeuvre pour inverser cette tendance et soutenir les entreprises d'insertion.
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